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Communiqué de Presse, 16 septembre 2011

Le ras le bol des sages-femmes libérales 

Comme le 12 mai dernier, elles seront dans la rue le 4 octobre. 

Aucune de leurs revendications n’a encore été prise en compte.   
Les sages-femmes libérales souhaitent prendre toute leur place dans le suivi 
obstétrical et gynécologique des femmes en bonne santé.
Cette place sécurisante par la prise en charge globale qu’elle permet, économique 
pour la sécurité sociale, leur est toujours déniée.

Ainsi que le dernier rapport de la cour des comptes le  souligne, il faut redistribuer les 
rôles entre sages-femmes et gynécologues obstétriciens en désignant les sages-
femmes comme les acteurs de premier recours. 

• Nous refusons de voir notre activité orientée vers le suivi post-natal pour 
pallier le raccourcissement de la durée de séjour en maternité 

• Nous défendons une continuité dans le suivi : du pré au post-natal 

• Nous souhaitons pouvoir proposer une prise en charge globale de la 
maternité, y compris au moment de l’accouchement  
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Une femme / une sage-femme 

Pour le libre choix des parents. 
Une vraie politique de diversification de l’offre de soin. 

Une promotion de la sage-femme comme premier recours de la femme enceinte 

Les sages-femmes libérales réclament les moyens d’exercer leur métier 

• La possibilité de réaliser les accouchements  de leurs patientes dans le cadre de 
l’accompagnement global (accès au plateau technique, expérimentation des maisons de 
naissance, intégration de l’accouchement à domicile à l’offre de soin ) 

• La révision des textes parfois contradictoires qui régissent leur exercice  

• La rémunération correcte des actes (cf. revendications ONSSF et UNSSF) 

« Le revenu moyen 2009 a été établi à partir de la déclaration fiscale des sages-femmes 
libérales obligatoirement adhérentes à la CARCDSF soit 2943, la baisse pour 2009 se 
situe à – 3,18% par rapport à 2008. L’augmentation des charges sociales et la non 
revalorisation des principales cotations depuis 2002 laissent présager une baisse du 
revenu 2010 encore plus importante! » 

  


